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Le rôle bénéfique de la haie champêtre en terme de maintien ou de restauration de la diversité des espèces 
végétales ou animales est souvent mis en exergue. En revanche, le rôle de la haie en terme de maintien ou de 
restauration de la diversité génétique des espèces ligneuses est trop rarement pris en considération, voire 
délibérément sacrifié pour des raisons de difficulté d’approvisionnement ou de coût des plants. La présente 
communication a pour objet de rappeler l’importance de l’origine génétique du matériel planté, la nécessité de 
se conformer à la réglementation en vigueur et de respecter quelques règles simples pour assurer la réussite 
de la plantation tout en contribuant à la conservation des ressources génétiques des arbres forestiers et 
champêtres.

Les planteurs de haies savent fort bien que les noms par lesquels on désigne communément les grandes essences 
d’arbres forestiers sont trompeurs et que le mot «chêne » recouvre en fait des espèces très différentes : un 
chêne pédonculé n’est en effet pas identique à un chêne sessile, tant sur le plan morphologique qu’en matière 
d’exigences climatiques ou de sol. On sait moins que les noms d’espèces sont tout aussi trompeurs, car ils 
s’appliquent à des plantes d’origine géographique parfois très différentes, et donc adaptés à des climats très 
différents : un pin maritime landais résistera mieux au gel qu’un pin maritime portugais. Il est donc fondamental, 
si l’on veut éviter de planter du matériel inadapté risquant de conduire à l’échec de la plantation, d’être attentif à 
la « région de provenance » des plants que l’on utilise. C’est le rôle de la réglementation communautaire sur les 
Matériels Forestiers de Reproduction (MFR), qui s’applique non seulement aux plants destinés au reboisement 
forestier mais aussi aux plantations de haies champêtres. Elle garantit à l’utilisateur une information fiable sur 
l’origine géographique des graines ou boutures ayant servi à produire les plants. Cette information est conservée 
tout au long de la chaîne de production des plants, même si leur élevage ou leur vente a lieu dans d’autres pays 
que celui où ont été récoltées les graines.
Introduire un végétal d’une espèce exotique ou d’une « provenance » lointaine peut en outre avoir des 
conséquences non négligeables pour les ressources génétiques locales car le pollen produit par ces arbres 
introduits peut féconder les arbres alentour et introduire ainsi des gènes nouveaux dans la population autochtone. 
De tels flux de gènes ne sont pas forcément mauvais mais ils peuvent, dans certains cas, entraîner la perte d’une 
partie du patrimoine génétique local. Ce genre de risque ne concerne pas vraiment les espèces très communes 
comme les chênes ou le hêtre mais il peut menacer des espèces rares et disséminées comme les alisiers, les 
cormiers, les pommiers sauvages (et autres fruitiers forestiers) lorsque des matériels d’origine lointaine ou à 
base génétique très étroite (par exemple issus de graines récoltées sur un seul arbre) sont introduits dans les 
haies avoisinantes.
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En conclusion, nous recommandons aux planteurs de haies champêtres d’exiger de leurs fournisseurs de plants 
forestiers des documents indiquant les provenances d’origine (obligation réglementaire pour une cinquantaine 
d’espèces) et de suivre les conseils d’utilisation des « Régions de provenance » établis par le Cemagref et le 
Ministère de l’Agriculture et consultables sur Internet du ministère à l’adresse suivante:
http://www.agriculture.gouv.fr/spip/ressources.themes.foretbois.grainesetplantsforestiers_r757.html

Dans le cas d’espèces non soumises à la réglementation, nous recommandons d’appliquer les règles suivantes: 
1) récolter les graines ou les boutures dans la même région écologique que celle de la plantation, ou à défaut 
dans une région mitoyenne et de préférence plus au sud ; 
2) récolter sur le plus grand nombre d’arbres mères possible, une vingtaine au minimum, éloignés d’au moins 
30 mètres les uns des autres ;
 3) penser aux risques d’hybridation ou d’invasion qu’une introduction irréfléchie pourrait constituer pour les 
ressources locales.

Rappelons enfin le rôle extrêmement important que la haie champêtre peut jouer dans la conservation des 
espèces et/ou populations rares et menacées, lorsque les ligneux choisis sont issus de récoltes dans des 
populations en danger de disparition, ou de petite taille, ou tout simplement parce qu’elles sont en limite d’aire 
biogéographique.
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Utiliser la réglementation sur les MFR

Définitions:
4 catégories
(selon le niveau d’information sur identité et niveau d’amélioration)

Identifiée : source de graines connue, située dans une région de 
provenance définie pour l’espèce

Sélectionnée : peuplement situé dans une région de provenance 
définie et ayant fait l’objet d’une sélection phénotype globale

Qualifiée : verger à graines ou clone ayant fait l’objet d’une 
sélection phénotypique individuelle

Testée : peuplement, VG ou clone dont la supériorité par rapport 
des témoins a été démontrée par des tests

étiquette jaune

étiquette verte

étiquette rose

étiquette bleue
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Utiliser la réglementation sur les MFR

Peuplement sélectionné de Hêtre

© Cemagref. Nogent/V.
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Appliquer des régles simples

1) prévoir l’approvisionnement en graines  et 
plants aussi tôt que possible
contrat de culture ?

2) utiliser la réglementation et bien choisir 
l’origine génétique des graines  et plants

http:/WWW.agriculture.gouv.fr

3) en cas de récolte locale, récolter sur plus 
de 20 semenciers distants de plus de 30 
mètres les uns des autres

penser à la diversité génétique des parents !
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Quelques publicationsQuelques publications
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Merci de votre attention !
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La  “CRGF”
Commission Ressources Génétiques Forestières

- créée en 1992 (circulaire du min. de l’agriculture)

- rassemble des représentants des:

ministères de l’agriculture et de l’environnement 

organismes de recherche (INRA, Cemagref) 

Office National des Forêts (ONF)

propriétaires forestiers (IDF)

associations de protection de la nature (FNE) 
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Le programme français

- a débuté en1986
- précisé en 1991 (circulaire du min. de l’agriculture)

- piloté par la CRGF depuis 1992

- modèles in situ: Hêtre et Sapin
- modèles ex situ: Ormes, Peuplier noir, Merisier
- puis étendu à: Pin maritime, Epicéa, …
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Le programme EUFORGEN

- European Forest Genetic Resources programme
- créé en 1994

- s’appuie sur l’IPGRI (Int. Plant Gen. Res. Inst.)

- rassemble une trentaine d’Etats européens

WWW.euforgen.org
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n'est pas de conserver à jamais la situation
actuelle (qui n'est en fait qu'un « état »)

L'objectif...

mais de maintenir une bonne capacité 
d'adaptation des populations et des espèces
dans un environnement changeant

c'est la 'conservation dynamique'
des Ressources Génétiques Forestières
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Facteurs influant sur la
diversité intra-population

d’après Eriksson (1998)

Diversité génétique

intra

population

'taille
efficace' de
population

'voisinage',
corridors Sélection

naturelle

Dérive
génétique

Consanguinité

Flux de
gènes

diversité croissante
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Aspects réglementaires (2)

la Directive européenne 1999/105/CE vise à 
faciliter la commercialisation des MFR au sein de 
l’UE, et avec certains Etats

cf. J.O.C.E. du 15 janvier 2000

le décret n° 2003-971 du 10.10.2003 en transcrit 
les principes en droit français 

cf. J.O n° 237 du 12 octobre 2003

les arrêtés du 24.10.2003 en précisent l’application 
cf. J.O n° 248 du 25 octobre 2003
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Utiliser la réglementation sur les MFR

Espèces pouvant être
récoltées en source identifiée

merisier
érables plane et sycomore
bouleaux verruqueux et pubescent
aulnes glutineux et blanc, tremble 
tilleuls à grandes / petites feuilles
charme, châtaignier, frêne oxyphylle
chênes vert, pubescent, chevelu, liège
robinier
pin cembro, sapin de Vancouver 
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Utiliser la réglementation sur les MFR

Espèces ne pouvant être récoltées
qu’en peuplements sélectionnés

hêtre 
frêne commun (+ 1 verger)
chênes rouvre, pédonculé et rouge
sapin pectiné

idem pour d’autres conifères importants 
économiquement, pour lesquels on récolte en 
catégories sélectionnée / qualifiée / testée

NB: peupliers: 44 clones pour la production de bois
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Feuillus:    778 peuplements =  22,486 ha

Conifères:  958 peuplements =  37,247 ha

Total:     1.736 peuplements =  59,733 ha
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